
Conseil municipal du 6 février 2023

Intervention de Jean-François TALLIO

Délibération 8 : TABLEAU DES EMPLOIS

Mesdames et Messieurs,

Ce tableau des emplois nous conduit à vous interroger sur plusieurs points.
Nous ne cessons d'entendre des agents de la ville et des parents des élèves qu'il
manque des ATSEM régulièrement dans quasiment toutes les écoles de la
commune.
Vous avez Monsieur Saïd et Mr le Maire lors de le la délibération du ROB reconnu
une impossibilité à remplacer massivement plusieurs ATSEM dans l’urgence, en
citant en exemple une épidémie.

Mais ce dont nous parlons, ce sont des ATSEM, en formation qui ne sont pas
remplacées. Or, 5 ATSEM en formation dans une école, c’est prévu en amont. Et
puis effectivement, il faut pouvoir remplacer les absences pour maladie avec
réactivité. On observe aussi une absence d’ATSEM depuis 1 mois dans une école de
la commune.
Sur certaines écoles, ça entraîne des difficultés accrues compte tenu de l'importance
des ATSEM dans leur soutien aux enseignant-e-s; C'est notamment le cas dans les
écoles classées REP + comme l'école de la Sensive.
Nous renouvelons notre proposition du renforcement d'une équipe volante
d'ATSEM qui pourraient remplacer rapidement les ATSEM absentes.
Ce dispositif est crucial pour les enfants et les enseignant-e-s.
Permettez-moi d'émettre un doute sur le “complément d’activité” des étudiants avec
les créations de poste à 5,7 % de quotité de temps pour des intervenants sportifs.
Cette quotité de temps correspond à 70€ de rémunération par mois.



Comment être durablement motivé avec un aussi faible traitement ? Pourquoi ne pas
mutualiser plusieurs quotités de temps pour que ces intervenants puissent travailler
davantage.
Enfin vos réponses en commission sur le personnel de GAO ne nous ont pas
convaincu. Quels renforcements de personnels sont prévus pour stabiliser cet
équipement indispensable au quartier ?
Je vous remercie de votre  réponse.


